
PROJET DE LOI 

rejeté 

le 21 décembre 2011 

 N° 40 
S É N A T 

                   

S E S S I O N  O R D I N A I R E  D E  2 0 1 1 - 2 0 1 2  

 

PROJET DE LOI 
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Le Sénat a adopté, en nouvelle lecture, la motion, 
opposant la question préalable à la délibération du projet de 
loi, dont la teneur suit : 

Voir les numéros : 
Assemblée nationale (13ème législ.) : 1ère lecture : 3952, 4006 et T.A. 780. 
 Commission mixte paritaire : 4103. 
 Nouvelle lecture : 4100, 4104 et T.A. 807. 

Sénat : 1ère lecture : 160, 163, 164 et T.A. 30 (2011-2012). 
 Commission mixte paritaire : 210 (2011-2012). 
 Nouvelle lecture : 218 et 219 (2011-2012). 
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Considérant que le rétablissement du solde budgétaire 
affiché par le quatrième projet de loi de finances rectificative 
pour 2011 résulte essentiellement d’économies de constatation ou 
de la non-reconduction d’opérations exceptionnelles ayant 
marqué l’exercice 2010 ; 

Considérant que les ouvertures de crédits demandées en fin 
d’exercice, tant en collectif budgétaire que par décret d’avance, 
confirment la persistance de sous-budgétisations en loi de 
finances initiale ; 

Considérant qu’un nombre significatif d’articles ont été 
adoptés dans les mêmes termes par les deux assemblées et que 
plusieurs initiatives du Sénat ont été retenues par l’Assemblée 
nationale en nouvelle lecture ; 

Considérant toutefois que l’Assemblée nationale n’a pas 
conservé certaines dispositions introduites par le Sénat dans le 
but de préserver la libre administration des collectivités 
territoriales ; 

Considérant que les mesures dites « de redressement » 
contenues dans le projet de loi ne sauraient être approuvées, dans 
la mesure où elles consistent principalement à alourdir la fiscalité 
de la consommation et des revenus du travail, sans améliorer la 
justice et la progressivité de notre système fiscal ; 

Le Sénat décide qu’il n’y a pas lieu de poursuivre la 
délibération sur le projet de loi de finances rectificative 
pour 2011, adopté par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture. 

En conséquence, conformément à l’article 44, alinéa 3, du 
Règlement, le projet de loi a été rejeté par le Sénat. 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 décembre 2011. 

 Le Président, 
 Signé : Jean-Pierre BEL 


